
 
 

 
 

Règlement du concours photos 
 

Article 1 Organisation et dates du concours   

Le Cœur d’Alsace, dont le siège social se situe place de l’Hôtel de Ville à 67140 BARR, organise un concours 
photographique, libre et gratuit. Le post des photos sur la page Facebook « Destination.Coeur.dAlsace » est 
possible du 23 octobre jusqu’au 05 novembre 2017 à minuit et les votes sont ouverts du 23 octobre au 
dimanche 19 novembre 2017 à minuit. 
 
    

Article 2 Conditions de participation 

Ce concours est gratuit et ouvert à tous les photographes amateurs à l’exclusion des membres des 4 Offices 
de Tourisme (Mont Sainte-Odile Tourisme, Obernai, Pays de Barr et Sélestat Haut-Koenigsbourg) et de leur 
famille.  
Le concours photos est composé de 3 catégories : palpitante – humoristique - artistique. 
Les participants au concours doivent être dépositaires des droits liés à l’image et avoir l’autorisation des 
personnes identifiables sur la photo. Chaque participant accepte l’utilisation de sa/ses photo(s) en dehors 
du concours photo. 
Les participants peuvent présenter plusieurs photos mais les participants ne peuvent gagner qu’une fois. 
Chaque photo doit mettre en scène le cadre-cœur dans l’établissement participant, avec ou sans la présence 
du photographe ou d’autres personnes sur la photo.  
La liste des établissements participants se trouve sur le flyer du « Palpitant Week-End 2017». 
 
La photo devra être envoyée avec ces conditions réunies : 
- au format numérique « JPG »   
- par message privé sur la page Facebook Destination.Coeur.dAlsace (en cliquant sur l’onglet "Contacter" se 
situant à côté de l’onglet "J’aime") ou par e-mail à l’adresse : coeur-dalsace@paysdebarr.fr      
- avec la mention de la catégorie choisie : palpitante – humoristique - artistique 
- et avec un commentaire de quelques lignes démarrant par : « j’aime « nom de l’établissement » parce 
que…»  

- et les coordonnées du participant : nom, prénom, adresse postale, n° de téléphone, adresse e-mail  
  

Toute participation incomplète, illisible, envoyée après la date limite ou sous une autre forme que 
celle prévue sera considérée comme nulle. 
 

Article 3 Critères de sélection 
 

Les 21 photos gagnantes seront celles qui auront obtenu le plus de « like » sur la page Facebook Coeur 
d’Alsace du 23 octobre au 19 novembre 2017 à minuit. Une photo sera récompensée par un vote « coup de 
cœur » des organisateurs du concours. 
 

 

Article 4 Prix  

Le nombre de lots est de 21. L’ordre d’attribution des lots est le suivant : 



- Catégorie « palpitant » 

Lot n°1 : 1 repas pour 2 personnes, formule de la semaine, hors boissons au Restaurant au Bœuf Rouge 

Lot n°2 : 1 accès au spa pour 1 personne à l’Hostellerie des Châteaux 

Lot n°3 : 1 corbeille de pains d'épices du Palais du Pain d'Epices 

Lot n°4 : 1 coffret de 3 Pinots noirs de la Maison Petermann 
 

Lot n°5 : 1 panier découverte du Syndicat des viticulteurs de Rosheim et Bischoffsheim 
 

Lot n°6 : 2 bouteilles de vin du Domaine Nartz  

Lot n°7 : 2 bouteilles de vin du Domaine Bernhard-Reibel 

 

- Catégorie « humoristique » 

Lot n°1 : 1 repas pour 2 personnes, formule de la semaine, hors boissons au Restaurant Arnold 
 

Lot n°2 : 4 entrées pour l'atelier famille de Noël au Château du Haut-Koenigsbourg 
 
Lot n°3 : 1 panier garni des Pains d'épices Lips 
 
Lot n°4 : 1 maisonnette de 3 bouteilles de vins du Domaine Alsace Frey-Sohler 
 
Lot n°5 : 2 entrées pour les visites "sur les traces du tournage de la grande illusion" - 18 et 19 novembre 
2017 au Château du Haut-Koenigsbourg 
 
Lot n°6 : 1 coffret de 2 bouteilles des Vins d'Alsace Robert Blanck 
 
Lot n°7 : 1 Magnum décoré des Vins Spitz et Fils 
 
 

- Catégorie « artistique » 

Lot n°1 : 1 bon cadeau de 50 € à l’ Hôtel-Restaurant du Château d'Andlau 

Lot n°2 : 4 entrées gratuites au Château du Haut-Koenigsbourg 

Lot n°3 : 1 pass annuel d'une valeur de 15 € aux Ateliers de la Seigneurie 

Lot n°4 : 3 bouteilles de Rouge d'Ottrott réserve Ami Fritz du Domaine Fritz Schmitt 

Lot n°5 : 2 petits déjeuners buffet à l’ Hôtel le Gouverneur 

Lot n°6 : 1 coffret terroir de 2 bouteilles AOC des Vins Francis Beck & Fils 

Lot n°7 : 1 bouteille de vin d'Alsace & 1 lot gourmand made in Alsace des Vins d'Alsace Charles Wantz & de 
l’Hôtel du Vignoble 

 

- Lot Coup de Coeur : 1 entrée pour 2 personnes au Parc Alsace Aventure 
 

Les lots sont attribués dans l’ordre décroissant de nombre de likes sur le site (lot n°1 pour la photo ayant 
obtenu le plus grand nombre de likes) 
Le lot gagné ne pourra en aucun cas être échangé contre de l’argent ou un autre prix.  
Chaque participant (même nom, même adresse) ne pourra gagner qu’un seul lot. 



Les gagnants du plus gros lot des 3 années précédentes ne pourront pas concourir pour le lot n°1, mais se 
verront attribuer un lot inférieur, en cas de gain en 2017. 
 

Article 5 Participation des établissements 

Le concours est aussi ouvert aux établissements labellisés (caves, hébergeurs, restaurateurs, sites à visiter…) 
qui proposent une prestation durant le Palpitant Week-end. Les conditions sont les mêmes que pour les 
autres participants, mais le lot diffère : la photo obtenant le plus de « j’aime » sera récompensée par une 
cotisation annuelle gratuite au label. 

Article 6 Annonce des résultats 

Les gagnants seront prévenus dans la semaine du 20 au 25 novembre 2017 soit par message privé Facebook 
soit par e-mail soit par téléphone. 
 

Article 7 Remise des prix 

Les participants habitant dans un rayon de 30 kms autour du territoire « Cœur d’Alsace » pourront récupérer 
leur lot directement dans l’établissement concerné. Pour les autres, les lots seront envoyés par voie postale 
ou par e-mail fin novembre ou début décembre 2017. 
 

Article 8 Exclusions 

Les responsables du concours se réservent le droit de supprimer les photos à caractère pornographique, 
pédophile, raciste, discriminant ou de toute autre nature réprimée par les lois en vigueur. 

Le participant ne pourra pas contester la décision des organisateurs. 
 

Article 9 Responsabilités 

Les organisateurs ne pourront être tenus responsables de tout problème lié au déroulement du concours 
qu’il s’agisse d’une erreur humaine, informatique ou de quelque autre nature. 

En cas de force majeure La Destination Cœur d’Alsace se réserve le droit de modifier le présent règlement, 
de reporter ou d’annuler le concours. Sa responsabilité ne saurait être engagée du fait de ces modifications. 
 

Article 10 Obligations 

La participation à ce concours implique l’acceptation du présent règlement par les participants. 

Son non-respect entraînera l’annulation de la candidature. 

Toute contestation relative à l’interprétation et à l’application du présent règlement sera étudiée par les 
organisateurs, souverains dans leur décision, dans l’esprit qui a prévalu à la conception du concours. 

 

Règlement du défi autocollant 

Article 1 Organisation et dates du défi 

Le Cœur d’Alsace, organise un défi autocollant, libre et gratuit. Le dépôt du bulletin de participation chez le 
dernier des 3 partenaires visités est possible du 27 au 29 octobre 2017.  

Article 2 Conditions de participation 

Ce défi est gratuit et ouvert à tous à l’exclusion des membres des 4 Offices de Tourisme (Mont Sainte-Odile 
Tourisme, Obernai, Pays de Barr et Sélestat Haut-Koenigsbourg) et de leur famille.  



Les participants doivent visiter 3 partenaires participants au Palpitant Week-end. Un autocollant-cœur se 
cache dans l’espace d’accueil de chacun. Les participants doivent le trouver et dessiner l’endroit où il se 
cache, sur le flyer du Palpitant Week-end, et indiquer ses coordonnées complètes. 
Le flyer doit être déposé chez le dernier des 3 partenaires visités. 
 
Toute participation incomplète, illisible, envoyée après la date limite ou sous une autre forme que 
celle prévue sera considérée comme nulle. 

Article 3 Critères de sélection 

Le tirage au sort définira le gagnant, parmi les bulletins valides 

Article 4 Prix  

1 plat du sentier pour 2 personnes, formule de la semaine, hors boissons au restaurant La Fischhutte 

Article 6 Annonce des résultats 

Le gagnant sera prévenu dans la semaine du 20 au 25 novembre 2017 par téléphone ou par mail. 
 

Article 7 Responsabilités 

Les organisateurs ne pourront être tenus responsables de tout problème lié au déroulement du défi qu’il 
s’agisse d’une erreur humaine, informatique ou de quelque autre nature. 

En cas de force majeure La Destination Cœur d’Alsace se réserve le droit de modifier le présent règlement, 
de reporter ou d’annuler le concours. Sa responsabilité ne saurait être engagée du fait de ces modifications. 
 

Article 10 Obligations 

La participation à ce défi implique l’acceptation du présent règlement par les participants. 

Son non-respect entraînera l’annulation de la candidature. 

Toute contestation relative à l’interprétation et à l’application du présent règlement sera étudiée par les 
organisateurs, souverains dans leur décision, dans l’esprit qui a prévalu à la conception du concours. 

 


